
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

ot's 'à ,insu et sans l'approbation de son Evêque, lequel, en des ques-

tredce genre, ne décidera rien qu'après s'être consulté avec les
Prélats, qui y sont plus particulièrement intéressés.

Pt maintenant, c'est à tous Nos frères de l'Episcopat Canadien,

profuNons Voulons Nous adresser et renouveler de tout coeur et du plus

fins nd de Iotre âme l'exhortation que Nous leurs faisions, il y a deux
t Savoir qu'ils ne soient qu'un coeur et qu'une âme, qu'il n'y ait pas

du de scission, ni au point de vue des races ni au point de vue

tongag. C'est en effet un seul et même Esprit, qui les a établis pour
verner l'Eglise, à savoir un Esprit d'unité et de paix.

SC'est aussi assurément, Vénérables Frères, qu'étant les modèles du
IoPeau par une vertu sincère, vous aurez plus d'autorité et d'efficacité

our Prescrire à vos prêtres (comme Nous vous ordonnons de le faire)

gar , gardent la concorde entre eux et qu'ils s'efforcent, par la parole et

Sr emple, de la faire garder à leurs fidèles. A cette fin Nous aimons
tr trer tant et plus la recommandation faite dans nos précédentes Let-

SPostoliques: que tous les prêtres s'appliquent à posséder la con-
eeance et la pratique de l'une et l'autre langue, anglaise et française,

ca t ant toute susceptibilité, ils se servent tantôt de l'une tantôt de
,re selon les besoins des fidèles.

d. Enfin que tous les catholiques se le rappellent: ils ne peuvent et ne
int avoir rien plus à coeur que de garder la charité les uns envers

hautres, car c'est par là qu'ils se montreront les disciples du Christ.

4 1Cog 1noscent omnes quia discipuli mei estis, si caritateni habueritis

to nyIcem (1). Et s'il est des circonstances où l'on doit surtout s'y

t O Ormer, c'est assurément quand des causes de dissensions proviennent
1o a divergence des opinions ou de l'opposition des intérêts. Nou's vou-
le' que des avertissements sévères soient donnés à quinconque, parmi

le ge ou les fidèles, à l'encontre de la doctrine évangélique et de-

qui Prescriptions, oserait à l'avenir nourrir ou exciter les animosités

ont divisé les Canadiens jusqu'à ce jour. Que si, ce qu'à Dieu ni

bleant, quelqu'un refusait d'obéir, les Evêques ne devront pas hésiter,
que le mal s'aggrave, d'en référer au Siège Apostolique,

bit, COtme gage des dons célestes et témoignage de Notre particulière
veil'ance à Vous, Notre cher fils, et à Vous, Vénérables frères, ain-

ui fidèles confiés à Vos soins, Nous accordons de tout coeur la
Ection Apostolique.

C bo oriné à Rome près Saint Pierre, le 7 juin, en la fête du Sacré-
de Jésus, 1918, de Notre Pontificat la quatrième année.

BENOIT XV, PAPE.

(1) Jean, XIII, 35.


